
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 Proposition de loi Decrozailles, un accord est trouvé.  

En Commission Mixte Paritaire (CMP) sur le texte relatif à l’approvisionnement en produits de grande 
consommation, le 15 mars, les parlementaires sont parvenus à une version hybride de l’article 3, consacré aux 
dispositions lors de l’échec d’une négociation entre un distributeur et son fournisseur. Lorsque ces derniers n’ont 
pas trouvé d’accord au 1ᵉʳ mars, l’industriel aura le choix entre deux options : interrompre ses livraisons sans 
pénalités ou appliquer un préavis de rupture, afin d’éviter le déréférencement. L’expérimentation de ce système 
durera trois ans. Le texte inclut les marques de distributeurs dans le principe de la non-négociabilité du prix des 
matières premières agricoles utilisées dans leurs fabrications. Autre point à noter : l’inscription dans le texte du 
renouvellement pour deux ans du seuil de revente à perte à 10 % (SRP + 10) et de l’encadrement des promotions 
(34% du prix de vente). Enfin le texte limite fortement l’application des pénalités logistiques par les distributeurs à 
leur fournisseur « Les pénalités infligées au fournisseur par le distributeur sont proportionnées au préjudice subi 
au regard de l’inexécution d’engagements contractuels, dans la limite d’un plafond équivalent à 2 % de la valeur 
des produits commandés relevant de la catégorie de produits au sein de laquelle l’inexécution d’engagements 
contractuels a été constatée ». Le texte final confirme donc des mesures favorables pour les industriels, une 
position que Culture Viande avait porté depuis plusieurs mois auprès des pouvoirs publics notamment lors de son 
audition par les parlementaires en janvier dernier.  
 

 Traité UE - Mercosur  

Plusieurs députés européens ont réaffirmé leur opposition à la signature du traité de libre-échange UE-Mercosur en 

l’absence de clauses miroirs. Tous les groupes, sauf le Rassemblement National (RN), étaient représentés le 14 mars 

lors de la présentation à la presse d’une proposition de résolution (PPR) relative à l’accord entre l’UE et les quatre pays 

du Mercosur. Le texte n’exige pas l’abandon de l’accord mais invite le gouvernement à exiger des clauses contraignantes 

et à intégrer des mesures miroirs dans les propositions législatives prochainement examinées dans le cadre du Pacte 

vert. La PPR devrait être déposée dans les semaines à venir et cosignée par un certain nombre de chefs de file des 

groupes de députés européens. Les discussions sont encore en cours pour trouver la niche dans laquelle le texte pourrait 

être porté.  

 Émissions industrielles : la commission Agri du Parlement européen prête à voter sa position  

Un accord a été trouvé sur le champ d’application pour l’agriculture, l’un des points les plus sensibles de la directive. 
Tous les groupes politiques, à l’exception des Verts et de La Gauche, soutiennent le statu quo défendu par le rapporteur 
PPE, Benoît Lutgen. Le compromis prévoit l’exclusion des élevages bovins et le maintien des seuils actuels pour les 
porcs et les volailles. Mais plutôt que de raisonner en nombre d’emplacements par exploitation, comme dans la directive 
de 2010, les négociateurs préfèrent fixer des seuils en UGB (unité gros bovins). Une approche stratégique, dans la 
mesure où la commission Agri a une compétence exclusive sur la définition des UGB. Cette dernière n’inclurait pas les 
bovins, une manière de s’assurer qu’ils ne soient pas couverts par le texte. Autre compromis validé : la suppression de 
la possibilité pour les ONG d’intenter des actions collectives en cas de violation de la directive. 
 

 Les Matinales INTERBEV 2023 de la recherche se tiendront ce printemps 

Les matinales de la Recherche d’Interbev auront lieu le jeudi 6 avril 2023 à l’Espace Van Gogh, Paris (75012). Cette 
année, la matinée aura pour thème : « La recherche d’INTERBEV au service de la durabilité de nos filières ». Elle sera 
animée par Pascal Berthelot, animateur de débats agricoles. Pour accéder au programme et vous inscrire à cet 

évènement gratuit, c’est  ici 
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https://www.interbev.fr/les-matinales-de-la-recherche-dinterbev/

